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„de jours de repos au personnel d'liötels et regrette
„par consequent de ne pouvoir faire droit aux petitions
„qui lui out ete presentees ä ce snjet, cela d'autant
„moins qne l'une d'elles demandait contre loutes les
„regies de la bienseance que ces heures de conge
„fussent etendues ä la nuit et en dehors de la maison.
„toutefois la Societe admet et desire qu'ä clnnjue
„employe attache ä un hotel ouvert toute l'annee, il
„soit accorde une apres-midi lihre lous les 15 jours
„au moins. Sur son desir, le personnel engage ä

„l'annee pourra obtenir en lieu et place, au com-
„niencenient ou ä la tin de la saison, un conge
„prolonge en consequence, pendant lequel son traite-
„ment continuera de courir."

Apres audition d'un rapport du President, cette
proposition est acceptee sans discussion.

No. 7. A plusieurs reprises, le Comite central de
la societe suisse des voyageurs de commerce a de-
mande, par voie de petitions, la suppression des
pourboires dans les hotels des membres de la Societe
suisse des hoteliers et propose pour l'execution de
cette mesure un certain noinbre de dispositions regle-
mentaires.

Avant d'aborder la question menie, M. Lutz (Bäle),
que le Comite avail prie de rapporter sur le sujet,
fait observer que la fagon dont la question, avant la
discussion au sein de noire Societe, a ete nitention-
nellement lancee dans le public et dans la presse, aux
fins de predisposer l'opinion publique en sa faveur,
a rencontre peu de Sympathie aupres des hoteliers.
Des 1839 hotels de la Suisse, 258 sont tenus par des
membres de notre Societe; les voyageurs de
commerce frequentent environ 575 de ces 1839 etablisse-
ments et sur ces 575, 73 appartiennent a des socie-
taires; ainsi done, il existe ä peu pres 500 hotels
frequentes par des voyageurs de commerce, qui n'ont
aueun contact avec la Societe. II ressort en premiere
ligne de ce fait que, d'une maniere generale, toute
cette campagne n'a pas l'importance qu'on lui attribue.
Si les voyageurs de commerce decident de ne plus
donner de pourboires et de ne pas s'opposer ä ce
que ceux-ci soient remplaces par des prix plus eleves
sur les notes d'hötels, la question du pourboire est
resolue en ce qui les concerne. II est parfaitement
evident que le pourboire ne peut etre aboli sans etre
coinpense par un relevement des prix, equivalent
necessaire de raugmentation de salaire ä payer aux
employes; mais il est pareillement clair que, toute
desirable qu'elle puisse etre en principe, un petit
groupe d'hötels ne saurait songer ä introduire de lui-
meme et unilateralement une refonne qui niodiiierait
si profondement les bases de chaque etablissement.
M. Lutz conclut en recommandant l'acceplation de la
proposition aretee par le Conseil d'administration dans
sa seance de la veille.

Le President donne lecture de cette proposition
qui est le resultat d'une discussion de la question
sous toutes ses faces et qui a la teneur suivante:

„La Societe Suisse des Hoteliers n'est pas & meme
„d'enlrer en matiere sur les propositions de la Societe
„suisse des Voyageurs de commerce quant ä Fabolition
„des pourboires; lors meine qu'elle le voudrait, eile ne
„possederait pas les competences pour contracter. par
„la force d'une resolution de majorite, un engagement
„qui entrainerait une transformation si profonde du
„regime d'exploitation de l'etablissement de chaque
„societaire. La suppression du pourboire, teile qu'elle
„est proposee par la Societe suisse des Voyageurs de

„commerce, doit en consequence etre abandonnee pour
„le moment äl'initiative de certains groupes d'interesses.

„Pour la Societe Suisse des Hoteliers, la solution
„d'une maniere generale de la question du pourboire
„ne rentre pas actuellement dans le domaine du
possible; toutefois la Societe continuera ä s'interesser
„comme par le passe ä la solution pratique de la
„question."

Le President ayant demande tres specialement si
quelqu'un des assistants voulait formuler un avis
contraire, et persorme n'ayant pris la parole, la
proposition est adoptee.

No. 8. Relativement ä l'Exposition nationale pro-
jetee ä Geneve pour 1896, le President rapporte qu'en
decembre 1892 le Departement federal de l'industrie
et de Fagriculture avait invite notre Societe ä prendre
part ii une conference ayant pour but de poser les
bases du projet; le Comite, estimant que l'industrie
höteliere ne pouvait se tenir ä l'ecart d'une entreprise
semblable, repondit ä une invitation du Comite genevois
pour l'institution d'une grande commission nationale
en designant comme delegues MM. Ami Chessex
(Territet), Henry Spahlinger et A. R. Armleder (Geneve).

Le President donne ensuite lecture d'une communication

de M. Wegenstein, qui declare que e'est pour
la Societe un devoir d'honneur de participer ä cette
exposition, en vue de laquelle la Societe aurait ä
accorder un credit egal ä celui vote jadis pour l'expo-
sition de Zurich; notre exposition devrait tenir compte
des interets generaux de la profession; pareillement
ä ce qui s'etait fait en 1883, elle comprendrait aussi
des donnees statistiques et des representations graphi-
ques du regime des hotels et de la circulation,
propres ä bien mettre en relief Fimportance econo-
mique de ces facteurs. En outre il se justiüerait de
demander un subside federal.

M. de Gredig tils (Pontresina) a ecrit egalement
pour se prononcer en faveur d'une participation ä
1 exposition.

Le President emet encore l'avis qu'en cas de
participation de la Societe, il ne faudrait pas s'en
tenir rigoureusement au cadre de l'exposition de
Zurich, mais faire quelque chose de niieux; il donne
ensnite la parole ä M. Chessex, designe comine
rapporteur.

Les collegues genevois ont tenu le 5 octobre une
longue seance aux tins d'etudier la forme ä donner
ä l'exposition höteliere: la discussion une fois close,
deux projets se trouvaient en presence: le premier,
preeonise par 4 membres, consiste en une exposition
analogue ä celle de Zurich, inais completee en ce
sens que lous les locaux servant ä l'exploitation d'un
hotel, cuisine, garde-manger, cave, bouteiller, chambre
aux provisions, lingerie, buanderie, offices, cuisine de
cafe, salle ä manger, salons, bureau, chambre ä coucher,
chambre de bains, etc., devraient etre inslalles et
amenages avec les derniers perfeclionnements. Le
second projet, appuye par 8 membres, est semblable
au premier, avec cette adjonction toutefois que les
dits locaux seraient exploiters comme restaurant
modele. Dans les deux cas, il faudrait trouver un
biitiment ad hoc bien place ou construire un grand
chalet pouvant contenir tons les locaux necessaires.
Mais avant de s'engagor dans les details, il importe
que l'Assemblee generale se prononce d'abord en principe

et decide ensuite auquel des deux programmes
elle donne la preference.

Le President signale les difticultes inherentes ä
une exposition avec exploitation, car il faudrait que
tout y ffit distingue et excellent. Le credit vole
pour l'exposition de Zurich se montait ä fr. 6000,
les depenses reelles de la Societe se sont elevees ä
fr. 5668, mais plusieurs membres qui exposaient des
appartemenls pour leur propre (omple, ont eu ä

supporter des frais tres considerables.
M. Artnleder est pour l'arrangement d'une „exposition

vivante", c'esl - ä-dire avec exploitation, mais
croit qu'il faudra une subvention plus forte que pour
Zurich.

M. Spahlinger est d'avis d'exploiter une chambre
ä boire (Weinstube) qui serai I completee par une
annexe oil l'on placeraif les exposes slatisliques et
graphiques de l'industrie höteliere.

Completant les avis emis par les deux preopinants,
M. Chessex declare que si le projet d'„exposition
vivante" est adopte, on se propose de ne debiter,
dans les locaux mis ä la disposition de la Societe,
que des produils nalionaux, tout au moins autant
que ce sera possible; dans la „Weinstube" p. ex.
on ne vendrail que des vins suisses et l'on pourrait
de cette fagon couvrir en parlie les frais assez notables
de l'exposition. Pour le cas oil l'on reussirait ä trouver
les personnes aptes ä diriger un restaurant modele,
l'orateur pencherait pour l'installation non pas seule-
ment d'une „Weinstube", mais d'un restaurant
complet.

M. Lutz rappelle les debals qui eurent lieu jadis
sur la participation ä l'exposition de Paris ainsi que
le projet de chalet avec restaurant dirige par M. Chessex,
qui eut ete d'un rendement fort avantageux, si la
situation politique, ä cette epoque assez incertaine,
n'en eut empeche la realisation. II a par consequent
toute confiance dans les idees de M. Chessex et des
collegues genevois et donnerait la preference ii une
„exposition vivante" telle qu'elle vient d'etre
definie, d'autant que ce serait le meilleur moyen de
faire connaitre et de faire valoir les produits de notre
sol qui, certes, peuvent rivaliser avec ceux d'autres
pays; on pourrait aiseuient reunir les ressources
necessaires au moyen de bons de garantie.

M. de Grisogono (St-Maurice) croit que la caisse
de la Societe n'est pas en mesure de subvenir ä des
depenses telles que l'exige l'exposition projelee; c'est
pourquoi il propose de nommer une commission
speciale qui aurait ä etudier les voies et moyens de
trouver les capitaux necessaires sans mettre trop
fortement ä contribution la fortune sociale.

Le President fait observer que cette commission
d'exposition existe dejä et qu'au besoin elle peut se
completer pour l'examen de cette question; resumant
les debats, il conclut par la proposition „d'organiser
„une „ exposition vivante" soit, sous la forme
„d'une „Weinstube", soit, s'il est possible de trouver
„les organes aptes ä le diriger, sous la forme d'un
„restaurant modele, auquel cas on devra s'appliquer
„ä faire valoir les produits nationaux, conune aussi
„ä sauvegarder et favoriser les interets generaux de
„la profession."

II propose en outre „de voter un credit provi-
„soire de fr. 6000 et de charger la commission dejä
„instituee de prendre les mesures necessaires pour
„mener ä bonne fin cette entreprise de la Societe."

Cette proposition est adoptee ä l'unanimite.

No. 9. Comme lieu de reunion de la prochaine
Assemblee generale on a propose dans le sein de la
Societe: Interlaken, Ölten et Berne; il est decide de
designer Berne ou Interlaken.

No. 10. Le President donne connaissance des
resolutions prises par le Conseil d'administration:

a) un fornmlaire de contrat d'engagement arrete
dans la seance du Conseil d'administration, sera
imprime et mis, au prix coütant, ä la disposition

des membres de la Societe, comme cela
s'est pratique pour les formulaires de certificats;

b) la premiere edition des formulaires de certi¬
ficats etant epuisee, il en sera imprime une
seconde;

c) la liste des membres sera imprimee chaque
annee et envoyee ;'i chaque societaire; le pro-
chain tirage aura lieu vers la tin de fannee:

d) le projet d'un „Guide de la Suisse" presente
par l'„ Office des El rangers" de Neuchätel, projet
dont l'execution pratique avait ete d'embiee
qualitiee de difficile, a deja ete traite par
Dissociation suisse des bureaux d'etrangers qui liquidem

egalement cette question.
MM. Berner et Tschumy parlent dn l'occupalion qu'il

y aurait lieu de procurer au mail re at litrö de l'Ecole
professionnelle, M. Briod, pendant les mois d'ele
duranl lesquels l'instiuition est fermee et recoinman-
dent ä leurs collegues de ['employer comme secretaire
d'hötel.

M. Lang (Zurich) formule une reclamation contre
l'adminisl ration des post es qui declare les hoteliers
responsables des envois de valeur que la poste
distribue pour les voyageurs aux bureaux d'hötels;
il prie qu'on ta>se des demarches pour degager les
hoteliers de cette responsabilite.

M. Lutz appuie cette reclamation et fait savoir
qu'il s'est deja plaint a ce sujet aupres de l'aduiinis-
tralion des postes, mais sans succes.

11 est decide de charger le connte do transmettre,
avec motifs ii 1'appui, cette reclamation ä
1'Administration des posies.

Apres avoir rcmercie de leur infatigable aclivite
les membres de commissions et les rapporteurs, le
President leve la seance ii 1 heure et un quart.
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In La Chauxdefonds soll eine Filiale des
Verkehrsbureaus in Neuenburg errichtet werden.

Lugano, j- Dr. Pasta, Besitzer des Hotels und
der Berghahn Monte Generosa, ist am 5. dies einem
Schlaganfall erlegen.

Italien. Die mitteleuropaische Zeit ist mit dem
1. November in Italien eingeführt worden, indem die
öffentlichen Uhren um 10 Minuten vorgerückt wurden.

Basel. Laut den Zusammenstellungen des
Polizeidepartements haben während des verflossenen Monats
Oktober in den Gasthöfen Basels 12.325 Fremde
genächtigt (Oktober 1892: 10,483).

Paris. Der Unterausschuss für die Pariser
Ausstellung von 1900 hat sich für das Marsfeld
entschieden. Es ist fast sicher, dass der grosse Aus-
schuss dem Beschlüsse beipllichtel.

Waadt. In Lausanne zirkuliert gegenwärtig eine
Unterschriftenliste gegen die Einführung der
mitteleuropäischen Zeit. Die Liste soll bei genügender
Anzahl von Unterschriften dem Bundesrate vorgelegt
werden.

Luzeru. Ingenieur Imfeid und der bekannte
Landschaftsmaler Weber sind von der Verkebrs-
kommission vom Vierwaldstiiltersee mit der
Herstellung eines Panoramas mit kombiniertem Alpenzeiger

betraut worden.
Waadt. Die Lausanner „Tribüne" meldet, ein

Konsortium von Bankiers, Architekten, Ingenieuren
und Unternehmern studiere lebhaft das Projekt einer
Brücke, die in Lausanne den Platz Monthenon mit
dem Chauderon-Platze verbinden sollte. Es sei Aussicht

vorhanden, dass das Projekt zur Ausführung
gelange.

Zurich. Nous lisons dans le „Journal de
Cafetiers", Geneve: Le Comite de l'exposition industrielle
a reserve ä l'Association des hoteliers de Zurich
l'aile sud-ouest du bätiment de l'Exposition. La
superlicie en est de 730 metres carres. Une salle de
degustation pour les vins du pays sera jointe ä
l'exposition des hoteliers, en meme qu'un debit des bieres
exposees.

er 0/--OJ l_Oj -3
Genf. Hotel und Pension Bel-Air ist aus dem Besitze

des Herrn H. Goldstand Fils in denjenigen des Herrn
Ch. Roth übergegangen.

Appenzell. Das Gasthaus auf dem Säntis ist von dem
bisherigen Pächter, Herrn Dörig, um die Summe von
78,000 Fr. käuflich erworben worden.

Luzern. Die Aktiengesellschaft Sehimberg-Bad mit
Sitz in Luzern ist, laut „Handelsamtsbl.", infolge Konkurs
von Amteswegen gelöscht worden.

Chaux-de-Fonds. Herr O. Defago, früherer Besitzer
der Pension Ketterer in Ciarens und derzeitiger Direktor
des Hotel Belmont in Montreux, lässt in Chaux-de-Fonds
unter dem Namen „Grand Hotel Central" ein stattliches
Hotel errichten. Eröffnung Saison 1894.

Davos-Platz. Amtlicne Fremdenstatistik. In Davos
anwesende Kurgäste vom 21. bis 27. Oktober: Deutsehe 421,
Engländer 353, Schweizer 126. Holländer 68, Franzosen
und Belgier 94, Amerikaner 25, Russen 44, Diverse 65.
Summa 1196. Davon waren Passanten 62

Nizza. Das neue prachtvolle Riviera-Hotel auf Cimiez
wird am 1. Dezember eröffnet. Eihaut wurde es von einer
Nizzaer Bank, die es an die Compagnie internationale des
Wagons-Lits verkaufte. Die Nizzaer Compagnie de Gaz
kaufte das Thdätre frangais und baut an dessen Stelle die
Elektrizität"-Werke. Vom 1. Januar ab soll alles elektrisch
erleuchtet werden. — Der Neue Garten, welcher an die
Stelle des sogenannten Pavillons gekommen ist, wird zu
Weihnachten dem Verkehr übergeben werden. — Die ganze
Promenade du Midi am Meere entlang ist jetzt 4 Meter
breit cementiert; ebenso ist auch die neue Kanalisation
vollendet, berichtet man der „Hotel-Revue" in Leipzig.

Hiezu eine Beilage. — Ci-joint un supplement.
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